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Annexe I3. Accompagner le développement des compétences en situation 

professionnelle en vue de l’épreuve E5 (SE1 en CCF)  

 
Ce document vise à outiller les professeurs référents de stage en charge de l’accompagnement des 
étudiants pour le développement des compétences C1.1 à C1.4, en situation professionnelle.  
Il apporte quelques précisions en complément des informations qui figurent dans le référentiel, et qui sont 
rappelées par des copies d’écran en deuxième partie de ce document : 
- le descriptif des savoir-faire et indicateurs d’évaluation de la compétence, 
- la définition de l’épreuve E5, 
- les modalités d’organisation et d’évaluation des stages en milieu professionnel. 
 
Des documents préparatoires à la circulaire nationale sont intégrés dans cette annexe. A ce stade, ils ont 
un statut de « document de travail » et peuvent subir quelques remaniements car ils n’ont pas encore été 
validés par le chef de la division des examens et concours (DEC) de l’académie de Strasbourg. Ils sont 
portés à la connaissance des équipes par anticipation pour orienter l’accompagnement des étudiants vers 
cette nouvelle épreuve.  
Ni exhaustif, ni prescriptif, ce document a pour objectif de contribuer à homogénéiser les pratiques au 
niveau national et pourra évoluer en fonction des retours d’expériences des équipes.  
 
Avant le stage : préparation des étudiants et informations aux professionnels  
 

Les étudiants ont été préparés à l’analyse des savoir-faire à développer en formation en BC1. Cette 
approche, guidée par les pistes proposées en annexe G3 du GAP, constitue un prérequis indispensable à la 
reconduction de cette démarche en stage.  
Le professeur référent de stage informe le professionnel tuteur de stage de cette modalité d’évaluation.  
Il précise notamment les éléments suivants :  
- les savoir-faire développés sont évalués en continu pendant le stage, via le portfolio, la grille étant un 

document préparatoire à l’évaluation en CCF ; 
- une maintenance de niveau 1 ou l’organisation d’une maintenance de niveau 2, en référence aux 

indicateurs d’évaluation associés, est réalisée si le contexte ou l’environnement de stage le permet. Lors 
de l’entretien en CCF, le candidat doit nécessairement présenter une réflexion s’adossant à une situation 
professionnelle observée en stage relevant de la compétence C.1.4, à l’appui de preuves en annexe ; 

- certaines activités professionnelles peuvent être observées ou mises en œuvre en autonomie partielle, en 
complément des missions confiées à l’étudiant, afin de couvrir l’ensemble des compétences. Dans cet 
objectif, le tuteur de stage facilite la mise en contact entre l’étudiant et des professionnels effectuant les 
activités ciblées ; 

- Lors de la prise de contact, le professionnel tuteur de stage est bien informé des deux temps de 
concertation à organiser avec le professeur référent :  

o un premier rendez-vous en début de stage, en présentiel ou par téléphone, pour l’informer sur 
les attendus du stage et sur l’évaluation en CCF ainsi que pour fixer la date de l’évaluation ; 

o une deuxième rencontre pour l’épreuve de CCF sur site, dans un espace de tranquillité pour 
l’entretien avec le candidat (compter environ 2 heures), en dernière ou avant dernière semaine 
de stage.  
 

Pendant le stage : rôle du professeur référent de stage 
 

Pendant le stage, le professeur référent de stage s’assure que l’étudiant a la possibilité de développer les 
compétences C1.1 à C1.4. Il communique avec l’étudiant et le professionnel tuteur de stage, pour faire 
avancer la réflexion sur les analyses à mener sur le lieu de stage. 
 
Vers la fin du stage : évaluation des compétences C.1.1 à C.1.4 (SE1) 
 

La circulaire nationale intègrera quatre annexes se rapportant à la 1ème situation d’évaluation du BC1 :  
- Modalités d’évaluation des compétences acquises en situation professionnelle – Note aux candidats  
- Modalités d’évaluation des compétences acquises en situation professionnelle – Note aux évaluateurs 
- Grille d’évaluation E5, SE1 – compétences acquises en situation (usage exclusif des évaluateurs) 
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Projet de « note aux évaluateurs » en annexe de la circulaire nationale 2026 - DOCUMENT DE TRAVAIL 
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Projet de « grille d’évaluation E5, SE1» en annexe de la circulaire nationale 2026 - DOCUMENT DE TRAVAIL 
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Extraits du référentiel 
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